
DESTRUCTION DE L'ASSURANCE CONTRE LE 
CHÔMAGE

LES JEUNES DANS LA GALÈRE LES VIEUX 
DANS LA MISÈRE

de cette société là on n'en veut pas
occupation d'une agence Pôle emploi

lundi 20 février
départ 9 h parking co voiturage des six croix

Depuis le décret de 2019 : Le nombre de 
mois travaillés nécessaires pour ouvrir des 
droits a augmenté. Fatalement, le nombre de 
chômeurs indemnisés a baissé de plus de 20% 
en un an. Le montant des allocations à 
drastiquement chuté : plus de la moitié sont 
inférieurs au seuil de pauvreté !

Après le montant, c'est désormais la durée 
des droits qui a diminué. Depuis le 1er février, 
la durée d’indemnisation est réduite de 25 %. 
Donc, en ayant cotisé 24 mois, elle est au 
maximum de 18 mois ! Cette diminution 
concerne aussi les allocataires de 53 ans et 
plus. Pourtant c'est plus compliqué de 
retrouver du travail quand on vieillit.

Avec la réforme des retraites, les chômeurs 
les plus âgés sont envoyés tout droit vers les 
guichets du RSA.

La CGT revendique
– l'annulation de la réforme de 2019 ;
– l’indemnisation de 100% des travailleurs 
et travailleuses privées d’emploi et 
précaires par l’assurance chômage ;

– une allocation chômage minimum à 
hauteur du SMIC, y compris pour les 
primo demandeurs ;

– le passage à la semaine de 32h pour 
partager le travail.



Pour tout renseignements
privedemploi44600@orange.fr

Le travail tue et blesse de manière inégale. Les ouvriers plus 
que les cadres, les hommes plus que les femmes sauf dans les 
secteurs des soins et services à la personnes. Il y a plus 
d'accidents chez les jeunes mais ils sont plus graves pour les 
salariés les plus âgés. Dans toutes ces catégories, les 
travailleurs précaires sont sur représentés.

La sous traitance et l'intérim entrave l'établissement des 
responsabilités. Ceci a des conséquences sur la sûreté des 
moyens de productions. En plus de l'absence d'investissement 
qui conduit à une détérioration des installations, les 
travailleurs qui interviennent dessus ne les connaissent pas. 
Alors qu'à la fin du 20e siècle, c'étaient des sous traitants 
réguliers qui intervenaient pendant l'arrêt de la raffinerie de 
Donges. Aujourd'hui, ce sont des travailleurs venus des quatre 
coins de France, d'Europe ou de la planète, qui se déplacent le 
temps d'une mission et qui demain iront travailler sur 
d'autres chantiers.

organisation du travail par la 
sous-traitance et la précarité = 

DANGER !
peu d'offres d'emploi 

finalement non 
pourvues


